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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Les droits des citoyens européens mis à mal par le commissaire 
Bolkestein 
 
Le Parlement européen a adopté à l'unanimité une résolution condamnant les conditions d'un accord 
conclu entre de hauts fonctionnaires européens et des agents des douanes américaines concernant le 
transfert de données personnelles lors de vols transatlantiques. 
 
Cet accord, conclu après 15 mois de discussions entre fonctionnaires, à l'insu des parlementaires 
européens, a abouti à la mise en place d'un dispositif remettant en cause les droits des citoyens 
européens, et ce depuis le 5 mars 2003 
 
Alors que Martine Roure dénonce "l'absence d'information des citoyens européens sur l'utilisation 
faite des informations fournies aux compagnies aériennes lors de voyages à destination des Etats-
Unis", Adeline Hazan s'indigne "du chantage exercé par les autorités américaines en direction des 
compagnies européennes qui ne satisferaient pas à leurs exigences". 
 
Au nom de la délégation socialiste française, les députées critiquent le fait que le commissaire 
Bolkestein n'ait pas cherché à obtenir des autorités américaines l'assurance que des données 
sensibles, comme l'appartenance religieuse, les préférences alimentaires, l'état de santé des 
voyageurs et l'identité des accompagnateurs éventuels, ne seraient pas exploitées aux dépens des 
citoyens européens 
 
Il est indispensable que les mesures prises soient conformes aux exigences de protection des 
données personnelles découlant de la législation communautaire (directive de 1995 sur la protection 
des données personnelles et Charte des droits fondamentaux). 
 
C'est pourquoi le Parlement européen prévoit de demander la suspension de ce dispositif et à son 
président de vérifier la possibilité d'un recours devant la Cour de Justice. En effet, le Parlement 
reste attaché à l'importance de la lutte contre le terrorisme, mais rappelle que cette lutte ne doit en 
aucun cas s'effectuer au prix de la violation du droit communautaire et des droits fondamentaux des 
citoyens. 
 
"Le Commissaire Bolkestein, chargé du marché intérieur, fait, comme à son habitude, clairement 
primer les intérêts commerciaux sur  les droits fondamentaux des citoyens", indiquent les députées 
européennes. 
 


